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C- 36-01-2018 
 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU NIORTAIS 
 
 

CONSEIL D’AGGLOMERATION DU 29 JANVIER 2018 
 

DIRECTION GESTION DES DECHETS – CONTRAT CITEO PAPIERS 
GRAPHIQUES 2018-2022 

 
 

Monsieur Philippe MAUFFREY , Vice-Président Délégué, expose, 
 
Après examen par la Conférence des Maires, 
 
Sur proposition du Président, 
 
 
La CAN a validé par délibération du 23 septembre 2013, la signature d’une convention fixant 
les conditions de versement d’un soutien financier par Eco Folio, éco organisme en charge de 
la filière REP (Responsabilité Elargie des Producteurs) pour la collecte et la valorisation des 
papiers graphiques.  
Cette convention, prolongée sur l’année 2017 par avenant validé en conseil d’agglomération 
du 29 mai 2017, arrive à son terme au 31 décembre 2017.  
Il convient donc de passer un contrat avec CITEO, (nouveau nom commercial de l’éco 
organisme issu du rapprochement d’Eco Folio avec Eco Emballages) sur la base du nouvel 
agrément, publié le 29 décembre 2016 au Journal Officiel, pour la période 2018/2022. 
 
Le contrat d’adhésion entre les collectivités et CITEO : 

• Permet le soutien financier du recyclage, de la valorisation et de l’élimination des papiers 
visés par l’éco-contribution,  

• Régit les relations administratives, techniques et financières entre les parties. 
 
 
Dans le cadre de cet agrément, les missions de CITEO sont : 
 
- Une mission économique, l’Eco Organisme verse aux collectivités des soutiens 

financiers : 
o pour prendre en charge une partie des coûts de collecte et de traitement des 

déchets et pour financer leurs projets d’amélioration. En 2017, la collectivité a 
perçu de la part de CITEO/Eco Folio près de 140 000 € au titre de la prise en 
charge des coûts de collecte et traitement des papiers graphiques. De par 
l’évolution des soutiens unitaires inscrits au nouveau contrat, les soutiens attendus 
pour 2018 sont de l’ordre de 150 000 €. 

 
- Une mission d’information, de communication et de sensibilisation : 

o CITEO conduit des actions nationales et locales de communication, d’information 
et de sensibilisation  

 
- Une mission d’étude et de recherche et développement (R&D) : 

o CITEO investit dans des projets d’étude et de R&D dédiés à la filière REP des 
papiers graphiques visant à l’amélioration de la performance environnementale, 
économique et technique du traitement des papiers et veille à promouvoir une 
économie circulaire autour du déchet-ressource. 
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Il est demandé au Conseil d’Agglomération de bien vouloir : 
 

- Accepter le principe d’un soutien financier par CITEO, 
- Approuver le contrat susmentionné et joint à la présente délibération,  
- Autoriser le Président ou le Vice-Président Délégué à signer ce contrat. 

 
 

Le conseil adopte à l'unanimité cette délibération.  
 

Pour : 79  
Contre : 0 
Abstention : 0 
Non participé : 0 

 
 

Philippe MAUFFREY 
 
 
 

Vice-Président Délégué 
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